
 

 
 

L’imprimé OTV (Opération 
Tranquillité Vacances) est 
téléchargeable sur les sites 
www.service-public.fr ou 
www.interieur.gouv.fr. 
 
Si vous ne pouvez pas 
accéder à cet imprimé via 
internet, vous le trouverez 
auprès du secrétariat de 
mairie. 

PRÉVENTION DES CAMBRIOLAGES 

Message du Lieutenant Jérôme VIVION Commandant la Brigade Autonome 
Territoriale de Gendarmerie de Saintes 

 
Depuis quelques mois, comme d'autres régions de France, nous sommes touchés par des 
cambriolages sur la circonscription. 
Nous avons pu constater que certaines victimes étaient absentes de chez elles sur plusieurs jours 
(congés), et qu'elles n'avaient pas signalé leur absence à nos services, dans le cadre de l'opération 
"tranquillité vacances". 
Je vous joins en pièce un flyer à ce sujet. S'il peut être imprimé et mis à la disposition du public 
dans vos mairies ou auprès de vos commerces de proximité, voire même si les informations 
peuvent être diffusées via vos vecteurs de communication (bulletin, site internet...).  
 
D'avance je vous remercie. 

LUTTE CONTRE LES CHENILLES 

PROCESSIONNAIRES 

L 
es chenilles processionnaires du pin sont connues 
pour leur caractère extrêmement urticant et leur mode 
de déplacement en file indienne, d’où elles tirent leur 
nom. Recouvertes de poils urticants microscopiques, 

elles peuvent provoquer chez l’être humain des réactions de 
démangeaison au niveau du cou, des bras et du visage. 
Le contact de ces poils avec les yeux est également 
dangereux et leur inhalation peut provoquer une gêne 
respiratoire aussi bien pour les humains que pour les 
chiens et chevaux… 

Afin de limiter la prolifération de ces chenilles, il est 

conseillé de mettre en place des éco-pièges, 

dispositifs placés autour du tronc des pins 

permettant de capturer les chenilles lorsqu’elles 

descendent en procession pour aller s’enterrer. 

L’éco-piège est une solution alternative basée sur la 

biologie de ces chenilles et respectueux de 

l’écosystème en interceptant exclusivement la 

chenille processionnaire du pin.  
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T raditionnellement, un bulletin 

municipal était distribué avant 

les vacances. Le décès brutal de Manuel 

GÉRARD, qui en assurait la mise en 

forme, a bouleversé cette habitude. En 

essayant d’assurer moi-même la 

composition de ce numéro et au vu du 

résultat, j’ai pu mesurer son 

professionnalisme et son dévouement. 

En plus d’un ami, j’ai perdu son aide 

précieuse et professionnelle. 

Au fil des bulletins, l’équipe municipale 

et moi-même avons toujours eu le souci 

d’informer les concitoyens des décisions 

qui affectent les finances communales. 

Ce numéro n’échappe pas à la règle. 

Vous constaterez l’élaboration de deux 

budgets séparés : l’un général et l’autre 

annexe consacré au futur lotissement 

communal près de l’église. Domaine 

concurrentiel oblige, ce budget annexe 

est obligatoire pour prendre en compte 

la TVA sur les achats de terrains, leurs 

aménagements et la vente aux futurs 

acquéreurs. Il vivra et évoluera donc sur 

plusieurs exercices jusqu’à la vente de 

la dernière parcelle. Voilà donc un 

nouveau projet en route. 

Par une gestion rigoureuse et une 

augmentation maîtrisée des impôts 

locaux, le résultat excédentaire de 

l’exercice 2018 est à son plus haut 

niveau depuis 2014. Cette situation 

permet d’autofinancer ou de garantir des 

remboursements d’emprunts et financer 

de nouveaux investissements. 

 

 

La volonté du conseil municipal, de 

sanctuariser le site des anciennes 

carrières, les vallées du Rochefollet et 

du Brandet ainsi que la boucle de la 

Charente, s’était exprimée au travers du 

PLU. Une étape supplémentaire vient 

aujourd’hui renforcer cette volonté par la 

création, dans ces mêmes secteurs, de 

zones de préemption par le 

Département de la Charente-Maritime.                       

Cette décision, qui confirme le bien 

fondé de notre politique de protection de 

l’environnement est aussi un outil 

puissant pour garantir la protection de 

ces sites. 

Fin 2019 et courant 2020, 

"Eau17" (nouveau nom du Syndicat des 

Eaux), la RESE et la société SOCAMA 

vont procéder au renforcement des 

réseaux d’eau entre Bussac et le 

château d’eau de Saint-Vaize. 

Renforcement via l'allée du Prieuré, la 

RD 129 E2 jusqu’à La Planche, ainsi que 

le long de la route de la Croix et la route 

du Bois des Prieurs, qui ouvre de 

nouvelles perspectives pour ce qui 

concerne la protection incendie de la 

commune. À certains endroits, des 

bornes incendie remplaceront des 

réserves d’eau inesthétiques et plus 

couteuses. À titre d’exemple, s’agissant 

de la couverture du cœur de bourg, de 

l’école et de la salle municipale, là où 

était prévue une citerne enterrée de 

60m3, une borne et une citerne de 30m3 

suffiront. 

Selon les plannings et les engagements 

annoncés, 2020 verra également 

l’arrivée de la fibre sur le territoire de la 

commune. Quand nous aurons plus de 

détails, nous ne manquerons pas de 

vous informer de l’avancement et des 

priorités lors des raccordements. 

On parle beaucoup en ce moment du 

blues des maires qui les pousserait à ne 

pas se représenter. Le problème n’est 

pas là. Je pense que cette excuse 

"médiatique" est le meilleur moyen pour 

donner raison aux partisans des 

regroupements de communes à marche 

forcée et aux intercommunalités toujours 

plus importantes. 

Par la force des choses, demain, la 

politique communale se mènera 

davantage dans l’Intercommunalité et 

moins dans les Mairies. 

L’expérience des équipes, la voix et la 

crédibilité des maires seront plus que 

jamais indispensables pour être 

entendues, pour défendre la Commune 

et l’intérêt commun des citoyens dans un 

esprit communautaire. 

 

 

GÉNÉRATIONS MOUVEMENT 

    Nos activités 

N otre Club est maintenant ouvert à toute personne de la commune ou 
des environs qui souhaite partager des moments de convivialité en 

toute simplicité.  
Nos marcheurs continueront le lundi matin pendant l’été à arpenter nos 
campagnes.  
Pour les autres, le Club rouvrira  ses portes le jeudi 5 septembre.  
Nous aurons ainsi l’occasion entre autres :  
 dès le 12 septembre d’organiser un concours de boules entre membres dans le cadre d’un pique-nique.  
 de participer à une marche départementale à Guittinières le jeudi 19 septembre.  
 de nous confronter autour d’un jeu de belote le 17 octobre.  
 de  remonter le temps le 28 novembre avec le spectacle Champs-Elysées à Saujon.  
 ou de retrouver les enfants de l’école autour de la galette des rois le 9 janvier.  
 

Rappelons que le but de notre association est de resserrer les liens inter générations et de permettre d’échanger  et 
de partager au travers de rencontres ludiques, culturelles et sportives.  
Vous emménagez dans notre commune : devenir membre est un bon moyen de vous intégrer à la vie locale. 
Renseignez-vous.  

 

Christiane LOIRY, secrétaire du Club  

06 83 27 52 08 

DÉCHARGE SAUVAGE… ENCORE ! 

Dans le précédent bulletin de février 2019, je faisais état 
d’un dépôt de plainte et d’une amende délictuelle à 
l’encontre d’un indélicat qui avait crû bon d’abandonner 
des déchets sur le domaine public le long de la RD 129, 
à l’entrée est du bourg. 
 
Un mois plus tard, le dimanche  17 mars 2019, on m’a 
signalé un nouveau dépôt d’ordures entre La Planche et 
Lauzerais, à cheval sur la route et l’accotement. 
 
Après une rapide enquête, j’ai identifié l’auteur et déposé 
plainte en gendarmerie à l’encontre de ce Vassilien 
indélicat. 
 

Michel ROUX 

UN NOUVEL  ARTISAN 

SUR LA COMMUNE 
 

Monsieur Jérôme BERTRAND vient de créer 
son entreprise de couverture-zinguerie 

5, allée des yeuses à Lauzerais. 
 

Accueillir un nouveau métier sur la commune est 
toujours un plaisir, c’est un signe de dynamisme dont la 
ruralité a besoin. 
 
Souhaitons longue vie et prospérité à sa nouvelle 
entreprise. 



 

 
 

Résultat des Élections Européennes 

Dimanche 26 mai 2019 
 

● Inscrits : 467 ● votants : 272 ● Blancs : 6 ● Exprimés : 254 ● Nuls : 12 

ACHAT D’UN DÉFIBRILLATEUR 

L ors du Conseil Municipal du 
16/07/2019, le Maire a 

informé les élus de la nécessité 
et de l’obligation pour les 
établissements recevant du 
public d’être équipés d’un 
défibrillateur externe visible et 
facile d’accès. 
En août 2008, l’Association des 
Maires de Charente-Maritime 
s’est engagée dans la 
négociation d’un contrat de 
groupe, de manière à proposer 
à ses adhérents un prix unitaire 
attractif pour l’achat de ces équipements ; elle a retenu la société 
CARDIAC SCIENCE. 

Après délibération, décision a été 
prise d’acheter pour la salle 
communale un défibrillateur et un 
boitier mural de protection avec 
alarme et chauffage pour 
l’extérieur. 
La mise en service 
s’accompagnera d’une formation 
qui pourra s’ouvrir aux personnels 
de l’éducation, aux responsables 
d’associations, au personnel 
communal… 
Coût de l’achat : 2 241,60 € TTC 
Contrat annuel de maintenance : 

180,00 € TTC. 

● Mme AUBRY Manon : 34 voix 
● M. DE PREVOISIN Robert : 0 voix 
● M. CAMUS Renaud : 0 voix 
● Mme MARIE Florie : 0 voix 
● Mme LOISEAU Nathalie : 34 voix 
● M. TRAORÉ Hamada : 0 voix 
● M. PHILIPPOT Florian : 0 voix 
● M. ALEXANDRE Audric : 0 voix 
● M. BOURG Dominique : 8 voix 
● M. VAUCLIN Vincent : 0 voix 
● M. LAGARDE J-C : 8 voix 
● M. GLUCKSMANN Raphaël : 20 voix 
● M. GERNIGON Yves : 0 voix 
● M. HELGEN Gilles : 0 voix 
● M. DUPONT-AIGNAN : 10 voix 
● Mme CAILLAUD Sophie : 0 voix 
● Mme DELFEL Thérèse : 0 voix 
● Mme ARTHAUD Nathalie : 2 voix 
● M. BROSSAT Ian : 13 voix 
● M. ASSELINEAU François : 4 voix 
● M. HAMON Benoît : 4 voix 
● Mme TOMASINI Nathalie : 0 voix 

● M. BARDELLA Jordan : 68 voix 
● Mme CORBET Cathy : 0 voix 
● M. SANCHEZ Antonio : 0 voix 
● M. DIEUMEGARD Pierre : 0 voix 

● M. CHALENÇON Christophe : 0 voix 

● M. LALANNE Francis : 4 voix 

● M. BELLAMY F-X : 11 voix 
● M. JADOT Yannick : 25 voix 
● Mme THOUY Hélène : 8 voix 
● M. BIDOU Olivier : 1 voix 
● M. PERSON Christian, Luc : 0 voix 
● M. AZERGUI Nagib : 0 voix 

PLAN LOCAL D’URBANISME 

P ar délibération N° 2019-011, du 5 mars 2019,  le Plan Local 
d’’Urbanisme a été approuvé par le Conseil Municipal. 

 
Il est opérationnel depuis sa parution dans les journaux 
d’annonces légales à la date du 8 mars 2019. 
Tous les documents sont en ligne sur le site de la commune. Ils 
sont consultables et téléchargeables dans leur intégralité. 
Les dépenses liées à ce projet ont été affectées au fur et à 
mesure des besoins sur les budgets 2017, 2018 et 2019. 
 
Le coût total de l’élaboration du PLU d’un montant de 36 788,10 
€, se décompose de la manière suivante :  

 149,05 €  pour la parution élaboration, 

 108,00 € pour l’annonce légale BOAMP,  

 27 900,00 € pour l’élaboration, 

 2 160,00 € pour les inventaires faune et flore, 

 1 800,00 € pour la gestion des eaux pluviales, 

 1 278,34 € pour l’enquête publique, 

 2 237,78 € pour l’indemnisation commissaire enquêteur, 

 254,93 € pour le DPU (Droit de Préemption Urbain) et 
approbation, 

 900,00 € pour la numérisation. 
 

Parallèlement, le montant des subventions attribuées s’élève 

à 4 721,29 €.  

Périmètre du lotissement communal 

L e futur lotissement communal comprend les parcelles AA083 

(6517m²), AA085 (676m²) et une division de l’ancienne parcelle 

AA084 (3214 m² ) soit une superficie totale de 10 407 m². 

 

 

Pour mémoire excédents 
des années précédentes 

 

Excédent de l’exercice 2017: 139 436,06 € 
Excédent de l’exercice 2016: 121 239,52 € 
Excédent de l’exercice 2015: 152 295,02 € 
Excédent de l’exercice 2014: 118 797,55 € 
Excédent de l’exercice 2013: 160 699,94 € 

BUDGET GENERAL 2019 

BUDGET ANNEXE LOTISSEMENT 



 

 
 

INAUGURATION DE LA SALLE      

MUNICIPALE 

C e samedi 2 mars, les Vassiliennes et Vassiliens ont répondu en 
nombre à l’invitation que leur ont adressée le Maire et le Conseil 

Municipal. 
En présence de Mr Fabrice BARUSSEAU, Conseiller Départemental, 
de Mr Bernard BERTRAND, vice-Président de la CDA en charge des 
travaux, la commune de Saint-Vaize a inauguré la salle municipale 
agrandie. 
Dans son discours, Mr le Maire a rappelé la genèse de ce projet, la 
nécessité d’une reconfiguration et d’une mise en accessibilité de la 
salle. 
Il n’a pas manqué de remercier l’architecte de la CDA en charge de 
la conception de l’agrandissement et les personnels ayant assuré le 
suivi du chantier et le lien parfois chaotique entre les différentes 
entreprises. 
Sitôt le ruban coupé, chacun(e) a pris possession des lieux et la 
curiosité a laissé place à une évidente satisfaction ! 
Enfin, un pot de l’amitié a été offert qui ajoutait à l’enthousiasme du 
moment. 

 

 

Les Coûts TTC 
 
Estimation du projet avant appel d’offres : 280 800 € 
Résultat de l’appel d’offres : 232 217 € 
 
- Marché et avenants     234 191 € 
-Travaux supplémentaires liés au marché     13 991 € 
(étude sol, diagnostic…)      
- Assurance dommage ouvrage      5 587 € 
- Maîtrise d’œuvre        6 000 € 
- Travaux complémentaires d’aménagement extérieur 12 930 € 
- Matériels         4 302 € 

Coût total des travaux          277 001 € 
 

Les Financements 
 
- Emprunt (1,59 %sur 20 ans)    146 000 € 
- Subventions : DETR (État)       60 480 € 
                         Département      54 000 € 

- Autofinancement exercice 2019             16 521 € 
 
Le versement du FCTVA sur 2020 pour un montant d’environ     
40 000 € permettra un remboursement partiel de l’emprunt. 

Nouvelle tarification des locations 
 
Par délibération du Conseil Municipal du 15//01/2019, les nouveaux 
tarifs de location des salles sont fixés à : 
- 100 € pour les usagers de la commune 
- 250 € pour les usagers hors commune 

Capacité d’accueil maximum 
 

- Grande salle : 139 personnes 
- Petite salle :      46 personnes 
À l’occasion de cet agrandissement, une charte de 

convention d’utilisation a été revue et doit être remplie par 

toute personne désireuse d’utiliser la salle. 

 

 

La municipalité a entrepris, dans le cadre de son Plan Local 
d'Urbanisme, de protéger le fleuve Charente et sa vallée, ainsi que ces 
vallons du Brandet et du Rochefollet, qui jouent un rôle important au 
sein de la trame verte et bleue du territoire. Elle y a inscrit également la 
volonté de préserver les pelouses sèches des anciennes carrières, qui 
offrent aujourd'hui des réservoirs de biodiversité d'intérêt tant pour la 
faune que pour la flore. En vue de les restaurer et de les préserver, 
la Commune a passé une convention avec le Conservatoire 
Régional des Espaces Naturels pour l'entretien de deux hectares du site 
des anciennes carrières au Nord du bourg. 

 
Depuis 2017, le Département est engagé dans le programme 

européen LIFE Vison d'Europe (LIFE 16 NAT I FR I 000872). Une des 
actions consiste dans la mise en place de zone de préemption, avec 
un objectif de 500 hectares afin d'assurer une veille foncière sur les 
milieux favorables ou à reconquérir, en faveur du Vison d'Europe. 
L'objectif est de constituer des zones refuges qui jalonnent le fleuve 
Charente et ses affluents, afin de faciliter la recolonisation de 
nouveaux milieux. 

 
Les milieux naturels acquis seront entretenus de façon à améliorer 

les habitats de reproduction et d'alimentation de l'espèce ainsi que 
des espèces associées, dans le cadre de plans de gestion concertés 
avec les partenaires. 

 
L'ensemble des 
espaces naturels de 
la commune est 
d'une grande qualité 
biologique et 
paysagère. Malgré la 
reconnaissance de 
leur qualité, ces 
espaces restent 
menacés par un 
abandon de leur 
entretien ou par 
différents usages et 
pratiques pouvant 

altérer leur qualité. Il est également nécessaire de pouvoir restaurer ou 
réhabiliter certains secteurs dégradés. 

 
Les principales menaces sont un abandon de l'entretien des prairies 

humides de bord de Charente, le remblaiement des dépressions 
humides, les dépôts sauvages de gravas des déchets organiques 
entraînant une rudéralisation du milieu et l'introduction d'espèces 
végétales invasives, le développement de sports motorisés non 
autorisés en espaces naturels, des coupes à blanc de haies et de 
bosquets et les activités de loisirs dénaturant les milieux et les 
paysages. La maîtrise foncière, en complément des opérations de 
restauration écologique et paysagère, est un moyen garantissant la 
pérennité de la qualité de ces espaces naturels en assurant une gestion 
adaptée. 

 
Enfin, ce projet s'inscrit dans le cadre du réseau des sites 

Espaces Naturels Sensibles actifs voté au schéma départemental, 
en particulier avec le périmètre du site éclaté « Affluents de la vallée de 
la Charente ». 

 
2 - La mise en œuvre du projet 
 

Cette zone de préemption permettra de mettre en place un projet 
de restauration, d'entretien et de valorisation de ces milieux 
naturels en collaboration entre le Département, la Commune, 
l'lntercommunalité et les différents partenaires associatifs et 
institutionnels reposant sur les objectifs suivants : 

 

 maintenir et restaurer la trame verte des boisements marécageux 
d'Aulnes et frênes, 

 veiller à l'entretien raisonné des boisements, haies, bosquets, 

 entretenir les pelouses sèches pour éviter la fermeture du milieu, 

 améliorer les conditions d'accueil des différentes espèces de faune 
fréquentantl a vallée alluviale et les coteaux, leur permettant 

d'accomplir tout ou 
partie de leur cycle 
de vie (sites 
d'alimentation, de 
repos et de 
reproduction), 

 conserver des 
franges boisées et 
des clairières sur 
les coteaux, hors 
d'emprise de 
l'urbanisation, en 
cohérence avec les 
objectifs du Plan 
Local d'Urbanisme, 

 résorber l'utilisation 
de certaines parcelles à des fins inappropriées (décharges 
sauvages ....) pour des raisons notamment sanitaires et de sécurité 
(zone inondable),  

 maintenir des usages compatibles avec le périmètre de 
protection de captage d'eau potable en amont du Brandet, 

 gérer agri-environnementalement la zone de marais en bordure de 
Charente, 

 restaurer écologiquement des milieux dégradés, 

 supprimer des espèces exotiques envahissantes, 

 informer et sensibiliser le public (animation, sensibilisation, accueil du 
public). 

 
Ces espaces 

feront à terme l'objet 
d'un plan de gestion et 
de valorisation des 
espaces naturels 
réalisé de façon 
concertée avec les 
acteurs locaux. Les 
inventaires et 
diagnostics 
écologiques déjà 
menés permettront 
d'identifier les 
différentes espèces 
présentes et les enjeux de protection et leur gestion. 

 

L'intervention au titre de la zone de préemption permettra de 
conforter la restauration de ces milieux naturels d'un point de vue 
écologique et paysager, tout en contribuant à leur valorisation. En 
compatibilité avec la sensibilité des milieux et des usages, des 
programmes de valorisation auprès du grand public pourront être 
menés par des partenaires dans les propriétés acquises. L'accueil 
des visiteurs, dans un souci ·de préservation des milieux les plus 
fragiles, de mise en sécurité et de découverte de la nature sera 
recherché. 

 
Le projet de préservation du patrimoine naturel et d'ouverture au 

public, sera réalisé avec comme support le réseau de chemins existants. 
En particulier dans le vallon du Rochefollet, en limite de Saint-Vaize et 
de Bussac-sur-Charente, il sera conduit en partenariat avec les deux 
Communes qui ont pour objectif commun de faire découvrir ce 
patrimoine naturel remarquable et méconnu. 

 
Adopté à l'unanimité 

Bîscutella guillonii 

Hespérie des sanguisorbes 

Azuré du serpolet 

Erigeron acris 



 

 
 

CRÉATION D'UNE ZONE DE 

PRÉEMPTION  

DÉPARTEMENTALE SUR LA 

COMMUNE DE SAINT-VAIZE 

DÉLIBERATION N°321 du 21 juin 2019 
 

L e Conseil départemental, sur proposition des commissions 
compétentes : 

 
DÉCIDE d'approuver la création de la zone de préemption 
dans la commune de Saint-Vaize pour une superficie 
d'environ 62 hectares, telle que figurant aux plans de 
situation et de délimitation parcellaire joints en annexe. 
Cette décision est prise pour les raisons suivantes : 
 
1 - Le contexte 
 
Ces espaces naturels présentent des qualités paysagères et 
écologiques très intéressantes : 
 

 d'un point de vue paysager : la vallée de la Charente, 
bordée de prairies inondables, constitue la frontière 
naturelle Ouest de la commune. Deux petits affluents 
rejoignent le fleuve Charente en zone basse : le Brandet et le 
Rochefollet au nord et sud de la commune. Ces deux affluents 
ont creusé des vallons boisés étroits, ceinturés de fortes 
pentes et restés très naturels et peu aménagés. A ce réseau 
hydrographique, s'ajoutent des espaces 
de boisements sur  toute la frange Est 
du territoire ainsi que des secteurs 
d'anciennes carrières présentant 
aujourd'hui un fort intérêt pour la 
biodiversité, 

 

 l'intérêt écologique : la commune de Saint
-Vaize est riche de milieux naturels 
remarquables. Le site Natura 2000 « la 
Vallée de la Charente moyenne et Seugne 
» intègre tous les bords de Charente ainsi 
que la vallée de Rochefollet. Ce site 
abrite en particulier deux espèces de 
mammifères semi-aquatiques protégés, la 
Loutre et le Vison d'Europe. 

 
Une Zone Naturelle d'intérêt Ecologique 

Faunistique et Floristique (ZNIEFF 
comprend également la vallée de la 
Charente et le vallon du Rochefollet. Enfin une Zone d'importance 
pour la Conservation des Oiseaux (ZICO)  couvre la vallée de la Charente. 

 
Les prairies bordées de boisements, le long de la Charente, 

abritent de nombreuses espèces de faune et de flore typiques des 
milieux inondables. La vallée de la Charente constitue un axe majeur 
de déplacement de nombreuses espèces animales, dont en particulier 
les chauves-souris Rhinolophes utilisant fortement les haies et les 
prairies pour se nourrir et se déplacer. Cet axe permet, en outre, 
de relier les sites d'hivernage des Minioptères et de reproduction 
des Rhinolophes situés notamment à Saint-Savinien et à Saintes. 

 
Le Rochefollet, affluent de la Charente, possède une grande 

surface d'aulnaie marécageuse avec un fort gradient de naturalité. Les 
aulnes de franc pied ou en cépée ont majoritairement un âge très 
avancé et présentent des signes de sénescences favorables aux 
insectes sapro-xylophages et aux oiseaux (pics ...). Des clairières de 
surfaces variables sont nombreuses, l'étagement de végétation y est 
diversifié. Le tracé du cours d'eau passe par différents bras qui 

s'assèchent plus ou moins rapidement pendant les périodes de 
manque d'eau. Tous ces facteurs permettent l'expression d'une 
biodiversité variée et rare. Sur les secteurs en forte pente, délimitant la 
vallée inondable, des forêts à base de tilleuls, chênes, érables se 
développent accompagnés d'une forte densité de fougère 
scolopendre. D'anciennes carrières ainsi que des cavités naturelles 
jalonnent ces bois, abritant une autre biodiversité tout aussi 
intéressante. Le Brandet, autre vallon boisé délimitant au Nord la 
commune, est de physionomie semblable bien que son patrimoine naturel 
soit moins connu. 

 
Dans le cadre d'une étude de la biodiversité des anciennes 

carrières de Charente-Maritime réalisée par Nature Environnement 17 en 
2018, la valeur écologique des anciennes carrières de Saint-Vaize a été 
évaluée. Ces pelouses abritent un certain nombre d'enjeux floristiques 
à l'échelle régionale dont quatre espèces déterminantes 
ZNIEFF :Phelipanche purpurea, Artemisia alba, Bîscutella guillonii et 
Erigeron acris. Les zones de pierriers en contrebas des fronts de tailles, 
associées aux milieux de pelouse, prairie, ourlet et fourrés sont des 
milieux très favorables pour les reptiles et les insectes (26 espèces 
d'orthoptères). Le site revêt un intérêt majeur pour la conservation des 
papillons de jour des pelouses sèches (41 espèces contactées) dont 
l'Hespérie des sanguisorbes et l'Azuré du serpolet, espèces 
bénéficiant d'une protection réglementaire. 

Zone de préemption des Espaces Naturels Sensibles 

Phelipanche purpurea Artemisia alba  

 

Secrétariat de Mairie 
Le secrétariat est ouvert au public: 

- le lundi et le vendredi de 15h à 18h, 

- le mercredi de 9h à 12h et de 15h à 19h 

 

Tel. 09 67 00 71 80 

Mail: mairie@saint-vaize.fr 

État civil 

NAISSANCES 

● Gabriel, Thomas, Michaël SROKA né le 
15 mars 2019, à Saintes, dont les parents 
sont domiciliés 5, rue du Champ des Vignes, 
à Saint-Vaize. 
 
● Juliana, Aurore, Désiré RIVÉ née le 9 
mai 2019, à Saintes, dont les parents sont 
domiciliés 29 bis, route des Roches, à Saint-
Vaize. 
 
● Mayvin, Joe BARRAUD né le 8 juin 2019, 
à Saintes, dont les parents sont domiciliés 
10, route du Gros-Roc, à Saint-Vaize. 
 
● Gabriel, Joachim, Claude NEVEU né le 
11 juillet 2019 à Saintes, dont les parents 
sont domiciliés 2, route de la Stèle, à Saint-
Vaize. 
 
● Paul, Lucas, Florian SUZARTE né le 28 
août 2019 à Châteaubernard, dont les 
parents sont domiciliés 19 bis, route du Bois 
des Prieurs, à Saint-Vaize. 
 

MARIAGE 

Mr le Maire a uni par le mariage 
● le 15 juin 2019, 
Frédéric, André, Jean DAUNAS et Aurélie 
TARDE 
domiciliés 60 A, route de la Croix, à Saint-
Vaize. 
 

DÉCÈS 

● le 31 mai 2019 est décédée à Saint-Vaize, 

Madame Jeannine, Huguette 

BROUSSAUDIER veuve DOURSON née le 

1
er

 juin 1934, à Saint-Eugène, domiciliée 10, 

route de Lambert, à Saint-Vaize. 

● le 5 juin 2019 est décédée à Saint-Vaize,  

Madame Jeannine, Monique REGRENIL 

née le 2 août 1938, à Épargnes, domiciliée 

15, route du Gros-Roc, à Saint-Vaize. 

● le 25 juin 2019 est décédé à Saintes, 

Monsieur Manuel, Marie, Christian, 

Claude GÉRARD né le 5 octobre 1950, à 

Albi, domicilié 23, route de la Croix, à Saint-

Vaize. 

 

T rès mauvais temps oblige, la cérémo-
nie du 8 mai a revêtu cette année un 

aspect très inhabituel. 
Une pluie dense et insistante en a, en 
effet, perturbé le déroulement immuable ; 
Mr le Maire a donc suggéré aux person-
nes ayant « bravé les éléments » et aux 
musiciens de l’ADMS de se réunir dans la 
salle municipale où les rituels de la com-
mémoration se sont enchaînés. 

Puis, à la faveur d’une accalmie, un petit 
cortège s’est formé, qui s’est dirigé vers 
le monument aux morts où Mr le Maire a 
déposé solennellement une gerbe, assis-
té de quelques enfants. 
Tous ont enfin regagné la salle municipa-

le et partagé le verre de l’amitié. 

CÉRÉMONIE  DU 8 MAI 



 

 
 

CLASSE DÉCOUVERTE 

ÉCOLE SUZANNE CHARTIER 

 

À 
 Saint-Vaize, les enseignantes Mme Blandine MOUNIER, 
directrice, et sa collègue Mme Clémence CORDEAU ont, 

entre autres activités, mené à bien un projet de classe 
découverte. 
Leurs élèves de CP et CE1 ont ainsi séjourné du 13 au 15 
mars 2019 au CPA de Lathus Saint-Rémy, dans la Vienne, et 
se sont immergés dans les Arts du Cirque. 
Ils ont découvert avec gourmandise la jonglerie, l’acrobatie, 
les aériens (trapèze, ruban) la magie, l’équilibre sur objets, les 
animaux (poneys) et le clown. 
La fête de l’école, qui s’est déroulée fin juin, dans le cadre 
champêtre du parc de Saint-Vaize, a été révélatrice de la 
manière dont les élèves se sont emparés et nourris de ces 
arts circassiens. 

 
Pour information, le financement de la classe de découverte 
s’établit comme suit : 
● Coût du projet : 5 675,00 € (transport : 1 177,00 €,       
hébergement et activités : 4 498,00 €) 
● Participations : 
  CDA :     1 890,00 € 
  APE :      2 000,00 € 
  École de Saint-Vaize :      735,00 € 
  Mairie :          420,00 € 
  Parents : 15,00 € par enfant, soit  630,00 € 

FÊTE DES ÉCOLES 
 

M algré la canicule, la kermesse a bien eu 
lieu le vendredi 28 juin 2019 à Saint-Vaize, 

suite au beau spectacle des enfants proposé 
par les enseignantes. Dans une ambiance 
chaleureuse, parents et enfants ont pu profiter 
de la soirée tout en se restaurant.  
L'aire de jeux avait cette année une équipe de 
choc pour tenir le stand maquillage et tatouage. 
En plus des 2 structures gonflables, les enfants 
ont pu profiter des grands jeux en bois de Denis, 
du Chamboule Tout et de la pêche à la ligne 
encadrée par l'association Bussac en Fête. 
Nicolas Blanchard des Attelages de Choisy a 
également offert des tours de calèche aux 
enfants jusqu'au bout de la soirée et nous a fait 
l'heureuse surprise d'être accompagné de 4 
poneys. 
L'Association Génération Mouvement était fidèle 
au stand de gâteaux. Et grâce aux bénévoles de 
l'APE, près de 400 sandwichs ont été distribués! 
Merci aux maires Mr ROUX et Mr DOURTHE, 
aux enseignants, aux secrétaires de mairie, 
Sandrine et Nathalie pour leur aide et leur 
soutien, aux agents municipaux de Bussac et de 
St Vaize pour la difficile mission d'avoir eu à 
monter la scène. Et un grand merci aux parents 

bénévoles qui ont aidé toute la journée, sans 
eux, rien ne serait possible. 
Nous rappelons que l'Association des Parents 
d’Élèves participe activement aux projets des 
écoles. Ces 2 dernières années, l'APE a donné 
près de 7 000,00 € (voyage scolaire de l'école 
de Bussac en Dordogne en 2018, voyage 
scolaire de l'école de St Vaize en 2019, sortie 
scolaire de fin d'année de Bussac...).  
Nous déplorons cependant une baisse de 
fréquentation de nos événements et un 
manque certain de nouveaux parents pour 
soutenir la poignée de bénévoles de l'APE. Il 
est important de tenir compte de ces 
informations car il serait regrettable que ces 
événements ne puissent plus être organisés. 
Notre association se veut conviviale et est 
ouverte à tous les parents, ainsi qu'aux 
nouvelles propositions. 
 

Aurélie Berenfeld – Présidente de l’APE 

Rappel 
Comme les années 
précédentes, le CCAS 
prend en charge le 
montant de la carte de 
transport au sein du RPI 
Bussac/Saint-Vaize. 
 
Pour des raisons 
comptables, la date limite 
des demandes de 
remboursements est fixée 
au 15/12/2019. 

 

 

FERMETURE D’UNE CLASSE 
AU SEIN DU RPI            

BUSSAC / SAINT-VAIZE 

C haque année scolaire qui s’achève s’ouvre sur la 
perspective heureuse des vacances mais charrie 

aussi des inquiétudes relatives aux effectifs. 
Force est de constater que les prévisions de 
naissances dans nos deux communes du RPI ne 
comblent pas les départs des élèves vers le collège. 
Cette tendance est insidieuse depuis quelques années 
déjà ; au niveau départemental, la Directrice 

Académique des Services de l’Éducation Nationale 
annonçait pour septembre 2019, 19 ouvertures, 29 
fermetures et 2 fermetures conditionnelles. 
 
Pour la rentrée 2019, hélas, notre RPI a vu la menace 
de fermeture qui planait déjà l’année dernière, se 
concrétiser par la suppression effective d’un poste 
d’enseignant en élémentaire, à Bussac, en 
l’occurrence celui de Mme GENEAU. 
Cette décision signifie : 
- la fermeture d’une classe, 
- la fin des simples niveaux, sauf au CP, 
- une forte hausse des effectifs en cas d’arrivées 
massives. 
 
Pour l’année 2019-2020, la répartition des effectifs est 
la suivante : 
PS-MS : 20+6 
MS-GS : 15+13 
CP :  22 
CE1-CE2 : 18+8 
CE2-CM1 : 17 + 9 
CM1-CM2 : 8 + 18 
 

Mme Virginie GENEAU, dernière arrivée dans le RPI, 
est nommée à Saint-Vaize et enseignera dans la 
classe de CE1-CE2. 

À noter : la commune de Saint-Vaize contribue 
pour moitié à l’effectif du RPI alors que sa 
population est moitié moindre que celle de Bussac 
(75 élèves sur un effectif total de 154). 


